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CONDITIONS GÉNÉRALES POUR L'ÉMISSION DES PERMIS DE CONSTRUCTION

Aucun permis de construction ne sera accordé sur le territoire des municipalités de la MRC à moins que les conditions suivantes soient respectées:

a) le terrain sur lequel doit être érigée chaque construction principale projetée, y compris ses dépendances ne forme un ou plusieurs lots distincts sur les plans officiels du cadastre sauf pour fins agricoles sur des terres en culture de même qu'aux constructions sur un terrain d'une superficie supérieure à un hectare et situé dans une zone agricole décrétée en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles. (L.R.Q., Chapitre P-41.1);

b) les services d'aqueduc et d'égout ayant fait l'objet d'une autorisation ou d'un permis délivré en vertu de la loi, ne soient établis sur la rue en bordure de laquelle la construction est projetée ou que le règlement décrétant leur installation est en vigueur;

c) dans le cas où les services d'aqueduc et d'égout ne sont pas établis sur la rue en bordure de laquelle une construction est projetée ou le règlement décrétant leur installation n'est pas en vigueur, les projets d'alimentation en eau potable et d'épuration des eaux usées de la construction à être érigée sur le terrain ne soient conformes à la Loi sur la qualité de l'environnement et aux règlements édictés sous son empire ou aux règlements municipaux portant sur le même objet;

d) le terrain sur lequel doit être érigée la construction projetée ne soit adjacent à une rue publique conforme aux exigences du règlement de lotissement sauf pour les constructions à des fins agricoles sur des terres en culture, ou encore adjacent à une rue privée existante à la date d’entrée en vigueur du RCI relatif à la construction et au prolongement des chemins publics, soit le 13 juillet 2005.
e) le cas échéant, l’implantation d’une entrée charretière (entrée privée) sur une route entretenue par le ministère des Transports n’ait reçue l’autorisation de ce même ministère.
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NORMES RELATIVES AUX TERRITOIRES D'INTÉRÊT RÉGIONAL
10.1
Les territoires d'intérêt historique (ensembles bâtis)

Les municipalités touchées par l'identification de territoires d'intérêt historique (ensembles bâtis) sont tenues d'adopter des plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA).  Ces plans devront tenir compte, entre autres, des éléments suivants:

a) de l'implantation: respect des marges de recul, du volume et de l'orientation des bâtiments actuels et anciens.  Les insertions contemporaines devront s'intégrer harmonieusement aux ensembles architecturaux;

b) du tracé des rues: respect du caractère original des axes anciens et récents;

c) des usages:
 les usages autorisés devront être compatibles avec les usages actuels et les objectifs poursuivis;

d) de l'architecture: une attention particulière devra être portée à l'apparence extérieure des bâtiments afin de respecter le caractère original des bâtiments (galeries, détails architecturaux, choix des matériaux de revêtement, etc.);

e) de l'affichage: l’affichage devra s’intégrer harmonieusement aux bâtiments d’intérêt historique et culturel (souci de la forme, des dimensions et du traitement visuel).

10.2
Les territoires d'intérêt esthétique

À l’intérieur d’un territoire d’intérêt esthétique, les constructions et usages suivants sont interdits:

· l'extraction du sol meuble (gravière, sablière, etc.) ;

· les sites d'entreposage de véhicules automobiles ;

· les maisons mobiles et unimodulaires.


Les coupes forestières sont régies par le Règlement régional relatif à la protection et la mise en valeur des forêts privées.
10.3
Les territoires d'intérêt écologique

À l’intérieur des territoires compris dans l’affectation conservation, c’est-à-dire la parties du ravage Famine, les travaux autorisés sont ceux prévus dans le cadre du plan d’interventions forestières établi pour les terrains privés de la compagnie Domtar.
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NORMES RELATIVES AUX OUVRAGES DE CAPTAGE DES EAUX SOUTERRAINES DESTINÉES À L’ALIMENTATION
11.1 Distances minimales à respecter pour certains usages et activités à proximité d’une prise d’eau potable alimentant un réseau public ou privé

	USAGES / ACTIVITÉS
	DISTANCE MINIMALE (m)

	Ancien dépotoir
	500(1)

	Dépôt en tranchée
	500(1)

	Aire d’enfouissement
	300(1)

	Carrières, sablières
	1000(2)

	Cimetières, mausolées, crématoriums
	80(3)

	Sites pour l’élimination des neiges usées
	300(4)

	Installations d’élevage, ouvrages de stockage de déjections animales et épandage de matières fertilisantes
	Selon les dispositions du Règlement sur le captage des eaux souterraines


___________________

(1) Règlement sur les déchets solides (Q-2, r.14)



(2) Règlement sur les carrières et sablières (Q-2, r.2)

(3) Directive sur les cimetières, mausolées et crématoriums (MENV)

(4)   Guide d’aménagement de sites pour l’élimination des neiges usées (MEF)

11.2 Les ouvrages de captage des eaux souterraines pour l’alimentation de 21 personnes et plus

Les ouvrages de captage doivent disposer d’une aire de protection immédiate de 30 mètres de rayon à l’intérieur de laquelle aucun ouvrage ou construction n’est permis, à l’exception de ceux nécessaires pour les fins d’utilisation de la prise d’eau potable. 

De plus, les ouvrages de captage doivent se conformer à toutes autres dispositions du Règlement sur le captage des eaux souterraines.

Tout nouvel ouvrage de captage des eaux souterraines est assujetti à une autorisation du Ministre de l’Environnement.

11.3 Les ouvrages de captage des eaux souterraines pour l’alimentation de 20 personnes et moins

Les nouveaux ouvrages de captage des eaux souterraines alimentant 20 personnes et moins doivent respecter une distance minimale d’éloignement de 30 mètres de tous systèmes non étanches de traitement des eaux usées et de toutes parcelles de terre en culture. 

À défaut du respect de cette norme ou dans le cas d’une implantation en zone inondable, les ouvrages devront se conformer à toutes autres dispositions prévues au Règlement sur le captage des eaux souterraines. 

Tout nouvel ouvrage de captage des eaux souterraines est soumis à une autorisation municipale.
